
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FÉVRIER 2010. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le lundi 1er février 2010 à 18 heures.

Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absents excusés : J.L. ALLIBERT qui a donné pouvoir à M. REY – D. CHABOT qui a donné pouvoir à D. COLLET – P. ERTLEN qui a donné pouvoir à M. ASTIER et A. ESCLAPEZ qui a donné pouvoir à J.P. ROCHE.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Avenant au protocole d’accord avec les Centres Musicaux Ruraux.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer l’avenant au protocole passé avec la Fédération des Centres Musicaux Ruraux qui fixe l’heure / année, à compter du 01/01/2010, à 1 540 € pour la musique dans les écoles.

II – Cession du terrain ZA à la SARL SENATH.

Le Maire rappelle que par délibération, du 27/06/2005, la Commune avait fixé le prix de vente des terrains à la Zone Artisanale à 13 € le m² pour les lots desservis par tous les réseaux et à 12 € le m² ceux qui n’avaient pas de borne. Suite à la demande formulée par la SARL SENATH, représentée par Monsieur Sébastien ESCLAPEZ, qui souhaitait acquérir auprès de la Commune un terrain situé à la Zone Artisanale (la division de ces parcelles et le plan de division ont été établis) en précisant qu’il le voulait sans borne. Cette cession a fait l’objet d’une délibération en date du 19/12/2007 mais au prix de 13 € le m². Le Conseil Municipal, par 14 voix pour et 1 abstention (A. ESCLAPEZ), annule sa délibération du 19/12/2007 et décide de céder à nouveau à la SARL SENATH le terrain situé à la Zone Artisanale au prix de 12 € H.T. le m².

III – Convention ATESAT.

Le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition de renouvellement de la convention ATESAT ( Assistance Technique fournie par l’État pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement) pour une mission d’assistance technique des Services de la D.D.E.A. auprès de la Commune dans le domaine de la voirie, de l’aménagement et de l’habitat. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention qui précisera la mission, la durée et les conditions financières de cette assistance.

IV – Modifications des compétences de la Communauté de Communes du Pays de SEYNE.

Le Maire fait part du courrier du Président de la C.C.P.S (Communauté de Communes du Pays de SEYNE) invitant les Communes membres à se prononcer sur les nouvelles compétences de la C.C.P.S. Le Conseil Municipal, par 8 voix pour et 7 abstentions, approuve les nouvelles compétences de la C.C.P.S., avec les modifications suivantes :

(dans le domaine de la voirie : la définition proposée « l’étude, la programmation, le financement et la réalisation de travaux de voirie groupés des Communes » est modifiée pour devenir « l’étude et la réalisation pour le compte des Communes sur leur demande et à leur charge financière, des travaux groupés portant sur la réfection et l’amélioration des voies communales du territoire communautaire » ; 

(pour le caisson réfrigéré : ajout du mot création et gestion d’un caisson réfrigéré ;

(Zone d’activités : compétence limitée aux créations de zones d’activités (suppression des extensions).

M. REY demande pourquoi modifier ces compétences puisqu’elles ont déjà été votées par le Conseil Communautaire de la C.C.P.S. Le Maire lui répond qu’il était convenu en C.C.P.S. que la Commune de SEYNE pouvait revenir sur les définitions des compétences et, notamment, pour les zones d’activités et compte-tenu de quelques modifications qui avaient été demandées par le Préfecture.

V – Choix du Maître d’œuvre pour le projet « Parvis Dominicains » et autorisation au Maire de lancer l’appel d’offres.

Le projet de restructuration de la place du Couvent, d’un montant de 100.000 € H.T., inscrit dans le Plan Intégré Transfrontalier (P.I.T.) dans le cadre du programme européen Alcotra peut bénéficier d’aides du Conseil Général et de l’Europe. Afin de réaliser ces travaux qui consistent en la démolition de la Maison « CHARBONNIER » et l’aménagement du parvis de la Chapelle des Dominicains, il convient de désigner un Maître d’œuvre. Le Maire fait part au Conseil Municipal de la proposition du Cabinet AUAD pour un montant de 9 500 € H.T. pour réaliser la maîtrise d’œuvre de cette opération, faisant partie du Schéma d’Aménagement du village qui avait été réalisé par le même Bureau d’études. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de confier cette prestation au Cabinet AUAD.

VI – Convention avec MANOSQUE et SAINTE-TULLE.

Le Maire rappelle les conventions de partenariat avec les Communes de MANOSQUE et SAINTE-TULLE qui leur permettent de bénéficier de conditions préférentielles sur la station du Grand-Puy. Au vu de la fréquentation importante des adhérents des Associations de MANOSQUE, lors de la saison écoulée, le Maire propose de fixer la redevance de MANOSQUE  à 7 000 € (au lieu de 5 400 €) mais de laisser inchangée celle de SAINTE-TULLE, soit 4 300 €. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de reconduire ces conventions.

VII – D.G.E. 2010.

Le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité de remplacer le camion Renault arrivé à bout de service. Il propose de solliciter dans le cadre de la D.G.E. (Dotation Globale d’Équipement) ce remplacement, cette aide peut s’échelonner de 25 à 60 %). G. CARLETTO prend la parole pour présenter les 2 propositions qui nous sont parvenues : 1 de Renault pour un montant de 120.872 € H.T. et l’autre de Mercedes pour 106.700 € H.T. Ce camion 4x4 de 14 ou 15 tonnes sera équipé d’une sableuse auto-portée et muni de l’ancienne lame du camion Renault. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de Mercedes pour monter le dossier de demande de D.G.E.

VIII – Modification du contrat d’un agent.

Un décret prévoyait que les agents de catégorie B ne pouvaient pas prétendre aux heures supplémentaires. Ce décret ayant été modifié, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, donc, que ces agents pourront désormais prétendre aux heures supplémentaires.

IX – QUESTIONS DIVERSES.

1/ Le Maire fait part de demandes de subventions émanant de diverses Associations. Le Conseil Municipal accepte de verser :

- par 11 voix pour et 4 abstentions (D. COLLET + pouvoir) et (M. REY + pouvoir) 50 € à l’Association des Communes Pastorales des A.H.P. qui travaille, notamment avec l’Italie dans le cadre d’Alcotra par la promotion , les échanges culturels, sur les produits, la montagne, le pastoralisme….

à l’unanimité :

- 100 € au Lycée Pierre-Gilles de Gennes pour effectuer un voyage destiné à visiter l’Assemblée Nationale, 1 délégué élève participant à ce séjour habitant sur notre Commune ;

- 100 € à la Fondation du Patrimoine qui intervient lors de la restauration de petits ouvrages du patrimoine privé et public non protégé ;

- 200 € au Comité Départemental de l’USEP ;

- 52 € à la Prévention Routière pour poursuivre et intensifier leurs nombreuses actions de sécurité sur la route, notamment auprès des élèves des classes de CM1 et CM2.

- 1 000 € à l’Association des Maires des A.H.P. qui sollicite un appel à la générosité des Communes du Département afin de venir en aide aux sinistrés d’Haïti en versant une aide exceptionnelle.

2/ Société de chasse : le Maire donne la parole à G. CARLETTO qui fait part de la demande formulée par la Société de Chasse de SEYNE qui souhaite réaliser sur le site de l’ancienne décharge du Fanget une culture à gibier.

Voté à l’unanimité.

3/ Foires artisanales : la Chambre des Métiers propose 3 dates cette année : le samedi 24 juillet et le samedi 14 août pour « Les Artisans sans vitrine » et le lundi 2 août pour la « Journée aux saveurs ». Le Conseil Municipal retient 2 dates, à savoir le samedi 24 juillet et le lundi 2 août, sous réserve que d’autres manifestations ne se déroulent pas ces jours-là.

4/ Aide exceptionnelle : Monsieur ERTLEN, arrivé en fin de séance, demande à ce qu’une aide exceptionnelle soit allouée au 3ème médecin pour faciliter son installation dans son 1er poste. Le Maire propose la somme de 1 000 €. Voté à l’unanimité. 

5/ Dénomination « Commune touristique » : notre Commune était classée « Commune touristique » et percevait, à ce titre, la dotation touristique. Afin de garder cette dénomination et conformément à l’Article 3 du Décret n° 2008/884 relatif aux Communes touristiques, nous relevons d’une procédure allégée qui nous permet sur simple délibération de solliciter cette dénomination. Voté à l’unanimité.

Séance levée à 20 heures 55.
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